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La présente circulaire a pour objet de préciser le contenu et les conditions de déroulement des formations
dispensées aux membres des comités sociaux, du conseil central de l'action sociale (CCASA) et du conseil de
gestion de l'institution de gestion sociale des armées (IGeSA).

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX.

Il est institué des cessions de formation au profit des membres des instances sociales de concertation du
ministère de la défense (comités sociaux, conseil central de l'action sociale, conseil de gestion de l'IGeSA).

Une première formation, mise en place par l'échelon local, s'adresse aux représentants du personnel, titulaires
et suppléants, des comités sociaux ; une seconde série d'actions de formation est organisée à l'échelon central
au profit des représentants su personnel, titulaires et suppléants, du CCASA. Lorsque ces derniers sont
simultanément représentants des usagers au conseil de gestion de l'IGeSA, ils bénéficient d'une formation
complémentaire organisée par l'institution.

L'objectif de ces formations est d'apporter aux membres des comités sociaux, du CCASA et du conseil de
gestion de l'IGeSA, les éléments de connaissance nécessaires à l'accomplissement de leur mandat.

Ces actions de formation ont notamment pour but :

- de rendre les bénéficiaires plus immédiatement à même de remplir leur fonction ;

- de leur donner les moyens de situer pleinement leur rôle et la nature de leur mission ;

- de leur apporter les données utile à la connaissance de l'environnement social du ministère de la
défense ;

- de leur permettre de maîtriser et d'appréhender aux mieux les différents aspect de l'action sociale du
ministère.

Les indemnités de déplacements des bénéficiaires de ces formations sont prises en charge par
l'état-major, la direction, le service ou l'établissement dont ils relèvent.

2. FORMATION DISPENSÉE AUX MEMBRES DES COMITÉS SOCIAUX.



    2.1. 

Cette formation est dispensée aux représentants du personnel (titulaires et suppléants) des comités sociaux et,
en tant que de besoin, aux présidents des comités sociaux.

    2.2. 

Elle est organisée obligatoirement après chaque renouvellement des comités sociaux. des formations annuelles
pourront toutefois être organisées pour tenir compte des renouvellement des membres.

    2.3. 

La formation se déroule après la désignation des représentants militaires et l'élection des représentants civils et
avant la première réunion des comités sociaux.

    2.4. 

La formation est dispensée sous la responsabilité du directeur local de l'action sociale qui l'assure, ou désigne
pour se faire un de ses subordonnés, en y associant les cadres de la chaîne technique.

    2.5. 

La période de formation ne peut être inférieure à une journée et ne doit pas excéder trois jours.

    2.6. 

Celle-ci comprend trois volets :

- un tronc commun portant sur l'organisation de l'action sociale de la défense, ses acteurs, son
dispositif ;

- un volet spécifique portant sur les structures et la conduite des actions sociale au sein de chaque
armée ou direction ;

- un volet relatif à l'organisation et au fonctionnement du comité social et des instances nationales de
concertation (conseil central de l'action sociale et conseil de gestion de l'IGeSA).

Les modalités pratiques de la formation sont fixées par chaque armée, direction ou service conformément aux
principes décrits ci-dessus et en liaison avec la direction de la fonction militaire et du personnel civil
(sous-direction des actions sociales), chargée de fournir les outils pédagogiques nécessaires.

    2.7. 

Les frais d'organisation de cette formation, autres que les indemnités de déplacement, sont assumés par la
direction locale d'action sociale.

3. FORMATION DISPENSÉE AUX MEMBRES DU CONSEIL CENTRAL DE L'ACTION SOCIALE.

    3.1. 

Cette formation est dispensée au profit des représentants du personnel (titulaires et suppléants) du conseil
central de l'action sociale.

    3.2. 

Elle est assurée au cours de la première année du renouvellement du CCASA.



    3.3. 

Elle est organisée à l'échelon central, sous la responsabilité de la direction de la fonction militaire et du
personnel civil (sous-direction des actions sociales).

    3.4. 

La période de formation ne peut être inférieure à trois jours et ne doit pas excéder cinq jours.

    3.5. 

Le contenu de la formation est le suivant :

- un tronc commun portant sur la connaissance des instances nationales de concertation (place, rôle,
missions du CCASA et du CGIGeSA), des structures de l'administration centrale du ministère de la
défense et sur les aspects juridiques, financiers et budgétaires de l'action sociale ;

- un volet spécifique à chaque armée, direction ou service dont le programme est établi par
l'organisme intéressé, en concertation avec la direction de la fonction militaire et du personnel civil
(sous-direction des actions sociales) ;

- un volet spécifique à l'IGeSA destiné à présenter l'organisation, les missions et les moyens de
l'institution ;

- un module relatif aux techniques de communication et de travaux de groupe dont l'objectif est
d'initier les membres à la prise de parole en public et aux réunions de groupe.

    3.6. 

Les frais d'organisation de cette formation, autres que les indemnités de déplacement, sont assumés par la
direction de la fonction militaire et du personnel civil (sous-direction des actions sociales).

4. FORMATION DISPENSÉE AUX MEMBRES DU CONSEIL DE GESTIONS DE L'IGESA.

Les représentants des usagers (titulaires et suppléants) au conseil de gestion de l'IGeSA bénéficient d'une
formation complémentaire liée à l'exercice de leur mandat. Le programme et les modalités d'organisation de
cette formation sont fixés par l'institution de gestion sociale des armées.

5. APPLICATION.

Le sous-directeur des actions sociales est chargé de l'application de la présente circulaire.

Pour le ministre et par délégation :

Le contrôleur général des armées, directeur de la fonction militaire et du personnel civil,

Jean-Michel PALAGOS.


